
RESOLUTION MSCM(«68)
(adoptée le 4Juin 1997)

ADOPTION D'AMENDEMENIÀ A CONVENTION InERNATIONALE. DE 1978
SUR LES NORME DE FORMATION DES GENS DE MER, DE DELIVRANCE

DES BREVETS ET DE VEDIE, TELL QUE MODIIE

LE COMITE, DE LA SECUlUTE MARmTME,

RAPPELANT l'article 28 b) de la Convention portant création de rorgaisalon martme
intrnatonale, qui a trat aux foncfona du Comité,

RAPPELANT EN OUTRE lartidie MI de la Convention internationale de 1978 au les nre
de fomatio des uS de mer, de délivrance des brevets et de veille (Conventio STCW), ci-aprs
dénommée *là Conventon, relatif aux procédures d'amendement de la Conveton,

AYANT EXANMN la résolution 6 de la Conférenc de 1995 des Parte à la Convention STCW

de 1978, ainsi que les dispositions pertinentes relatives à la 9omation des capitaines, des officiers, des
matelot et aute membres du personnel serv=i à bord des navire à passager,

AYANT EGALEMENT EXAMINE, à sa soixanuiike session, les amendements
aux réglas W2 et V/3 de la Convention qui avaient été proposés et diffsés conforément à
rarticle Mli1) a) i) de la Convention,

1. ADOPT conformément à l'article XII 1) a) iv) de la Convention, les amendements à la

Convention dont le teMrteguren anee à la présente résoluton,

2. DEC1DE confoenîénenà l'article XII 1) a) và) 2) de la Convention, que les amendements seronit

réputés avoir été acceptés le 1 er juilletl1998, Je moins que, avent cout date, plus d'un tiers des Parties à

la Convention, ou des Parties domt les flottes marchandes représentant au tota 50 % au moins du tonnage

brut de la flote mediale des navires de commerc d'unejauge brute égale ou supéieur à 100 toneuxm,
n'aient notifié au Secrétaire général qu'elles élèvent me objection contr ces aendements;

3. DITE les Parties à la Convention STCW à note que, conformément à l'article Mi 1) a) lx) de
la Convention, les aedm entrerout an vigueur le 1er janvier 1999 lorsqu'ils; seront réputés avoir

4. PRIE le Secrêtaire général, conformédment: à rarticle, XIli1) a) y) de la Cnvention, de transmettre
dus copies certifiées conform de la présente résolutio et du twse duesdnuu figurant an annee
à toutes les Parties à la Convention;

5. PRIE EN OUTRE le Secrétaire général de transmettre des copie de la Présente résolution et de
son annexe =a Membres de l'Organisation qui ne sont pas Partie à la Conventio


